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(...)

Testemant guilhemot

Au nom de dieu soict saichent
toutz presans et advenir que ce jourd huy dernier

...............................................................................

jour du mois de decembre mil six cens soixante
quinse a( )villebrumier avant midi diocese bas montauban
et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant nostre souverain et tres chrestien
prince louis quatorsiesme par la( )grace de dieu roy
de france et de navarre pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
et presans les tesmoingz bas nommes dans ma maison
et dans la salle quy regarde du coste du midi
constittué en( )personne pierre guilhemot marchant
dud(it) villembrumier lequel estant assis sur une
cheze dans la salle de madicte maison en parfaicte
sante bien voyant oyant parlant et parfaictemant
cognoissant et estant en ses bons sans memoire
et entandemant comme a apareu a( )moy( )dict no(tai)re et
tesmoingz considerant n( )y avoir rien de plus
certain que la mort ny de( )plus incertain que
l( )h(e)ure d( )icelle de son( )plain gré non seduit ny
suborné de personne comme a( )dict a( )faict et
ordonné son( )testemant nuncupatifz et dispo(siti)on
de derniere volonte en la forme et maniere
suivante premieremant a( )faict le signe de
la croix sur sa( )personne en disant in nominé
patris et filii et spiritus sancti amen apres
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a( )recommande son ame a dieu le pere tout
puissant le priant de bon coeur luy vouloir fere
pardon et misericorde de( )ses faultes et( )peches
par le meritte de l( )amour et passion de son fils
jesus( )christ nostre sauveur et intercession de la
glorieuse vierge marie sa( )mere sainctz et sainctes
de paradis et qu( )appres que son ame sera
separée de son corpz vouloir placer icelle en son
royaume celeste de( )paradis, veut et ordonne
led(it) testateur qu( )appres que sad(ite) ame sera separée
de sond(it) corpz icelluy soict ensevely au simetiere
dud(it) villebrumier et tumbeau de feu anthoine
guilhemot son( )pere quant a( )ses honneurs
funebres s en( )remet a( )la( )discrection des ses her(iti)ers
bas nommes s assurant qu( )ils s en( )aquitteront



et venant a la disposition de ses biens
declare led(it) testateur avoir marié jeanne
de guilhemot sa filhe et de feue margueritte
capoulade sa femme avec m(aît)re jean lages
procureur au siege de villemur et avoir
suffisemant dottée sad(ite) filhe lhors de son mariage
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avec led(it) lages moyenant lequel adot et constittu(ti)on
qu( )il luy a( )cy( )devant faict par ses( )pactes de mariage
et cinq solz que led(it) testateur luy donne et legue
presantemant payable par ses her(iti)ers bas nommes
incontinant apres son deces l( )a faicte son her(iti)ere
particuliere et veut que ne puisse rine plus
prethandre ny demander sur ses biens et heredicté
la( )privant de tout autre droict de legitime
comme aus(s)y declare led(it) testateur avoir
marié, marie de guilhemot sa filhe et de lad(ite)
feue de capoulade sa femme avec jean pontie
de villemur et avoir aus(s)y suffisemant dottée
icelle marie de guilhemot sa filhe lhors de son
mariage avec led(it) pontie moyenant lequel
adot et constittu(ti)on et cinq solz qu( )il luy donne
presantemant payable incontinant apres son deces
l( )a faicte son her(iti)ere particuliere et veut que ne
puisse autre chose demander sur ses biens
et heredicte la( )privant de tout autre droict
de legitime donne et legue led(it) testateur
a margueritte de guilhemot son autre filhe et de
lad(ite) feue capoulade sa femme la somme de 
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cinq cens livres tournois un lit compose de couette
cuissin ramply suffisamant de plume six
linsseuls, une couverte du( )prix de sept
livres et la( )robe nupcialle payable scavoir
cent livres lit linsseuls couverte e(t )robes
quant elle viendra a( )estre colloquée en mariage
et les quatre cens livres restans dans trois
ans apres estre mariée et jusques a ce que
soict mariée, veut que soict nourrie vestue et
chaussée sur ses biens et heredicte suivant sa
qualitte et portée de ses biens en trabailhant de( )son
pouvoir au( )proffict de( )ses her(iti)ers bas nommes
moyenant quoy l( )a faicte son her(iti)ere particuliere
e(t )veut que ne puisse autre chose prethandre ny
demander sur ses biens et heredicte et en
toutz et chacuns ses autres biens
noms voys droictz et actions ou que soinct et
puissent estre que luy apartienent et luy
p(e)uvent apartenir de presant ou a l( )advenir
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a( )faictz et institues ses her(iti)ers universels
et generaux qu( )il a de( )sa( )propre bouche nommes
scavoir est gabriel pierre et raymond guilhemot
ses enfens et de ladicte feue capoulade sa
femme pour fere et disposer de ses biens
et heredicte chacun de sa portion incontinant apres
son deces a leurs plaisirs et volontes a la vie
et a la mort ; saufz en cas l( )un ou( )deux de sesd(its)
enfens masles her(iti)ers viendroinct a( )deceder
avant l( )eage de quatorse ans auquel cas veut
que la( )part et portion de sad(ite) heredicte quy ce tr(o)uvera
competter le decedé ou decedés ailhe et apartienne
de( )plain droict sans aucune distraction de legitime
quarthe aux survivans desd(its) enfens jusques
au dernier qu( )il subztittue a( )ses fins a( )celluy
ou ceux quy viendront a( )deceder en( )pupillaritte
et avant led(it) eage, comme aus(s)y veut ledict
testateur que en cas l( )un ou deux de sesd(its) enfens
masles viendroinct a deceder apres avoir attaint
led(it) eage de quatorse ans et avant avoir attaint
celluy de vingt cinq ans sans enfans de
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legitime mariage que la portion quy competera
le decedé ou decedés desd(its) enfans masles de
ses biens et heredicte ailhe et apartienne de
plain droict sans aucune distraction au survivant
ou survivans desd(its) enfens jusques au( )dernier
qu( )il subztittue ausd(its) cas tant s(e)ullemant pour par
icelluy aud(it) cas recuilhir son entiere heredicte
et en fere a( )ses( )plaisirs e(t )volontes a( )la
vie et a la( )mort a( )la charge de payer ses debtes
et legatz et tel a dict estre son dernier et
vallable testemant nuncupatifz et dispo(siti)on de
derniere volonté que veut que vailhe par
droict de testemant codicille ou( )donnation faicte
a( )cause de mort et autremant en la meilh(e)ure
forme et maniere que de droict pourra valloir
cassant revocquant et anullant toutz autres
testemans codicilles ou donna(ti)ons qu( )il peut
avoir cy devant faictes au moyen du( )presant
que veut que sorte a( )son( )plain et entier effet

.............................................................................

cy a( )pries les tesmoingz bas nommes qu( )il a recogneus
et nommés se souvenir de son presant testemant
et a moy no(tai)re luy en retenir acte concede
presans m(aît)re pierre monlong p(rest)bre et curé dud(it)
villebrumier jean monestie marchant de( )th(ou)l(ous)e jean et



pierre pougetz marchans dud(it) villebrumier soubz(sig)nes
pierre lages vieux marchant jean tournou troisiesme
consul dud(it) lieu pierre tournou filz de jean brassier
e(t )jean tournou dict ricot laboureur habitans
dud(it) villebrumier quy et led(it) testateur n( )ont sceu signer
et moy

               Monlong, p.bre              Pouget

       Monestier
                                           Pouget

                           Guilhemot, no(tai)re r(oyal)
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